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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Salaise sur Sanne, le 29 septembre 2020 

 

INSPIRA - AMÉNAGEMENT DU CARREFOUR DE LA RD51 

 

Dans la continuité de la requalification de la partie nord d’INSPIRA - Espace industriel 

responsable et multimodal, la réalisation de travaux de sécurisation pour l’ensemble des 

usagers entre la RD 51 et INSPIRA s’engage. 

Aussi, des aménagements de voirie sur l’espace public débuteront à partir du 17 octobre 

prochain afin de sécuriser le carrefour situé à l’intersection de la route départementale 51 et 

de l’entrée principale de l’espace INSPIRA. La mise en service définitive du nouveau carrefour 

est prévue fin novembre. 

 

COMMENT CIRCULER PENDANT LES TRAVAUX ? 

Pour limiter les difficultés de circulation, les travaux débuteront mi-octobre, pendant les 

vacances de la Toussaint. La circulation sera alternée par un feu tricolore, avec la mise en 

place d’un balisage de la zone pendant toute la durée du chantier, estimée à 4 semaines. 

Des travaux préparatoires, aux abords du carrefour, seront réalisés début octobre mais sans 

perturbation pour la circulation. 

 

 

A propos du Syndicat Mixte de la Zone Industrialo–Portuaire de Salaise-Sablons : 

Le Syndicat Mixte de la Zone Industrialo-Portuaire assure la maîtrise d’ouvrage du 

développement du site INSPIRA - Espace industriel responsable et multimodal. Il est aujourd’hui 

le deuxième site portuaire de la Vallée du Rhône et parmi les premiers sites de fret ferroviaire 

en Région. 

Il a été créé par trois collectivités : la Région Auvergne Rhône-Alpes, le Département de l’Isère 

et la Communauté de Communes Entre Bièvre et Rhône. 

Instauré le 3 mars 2009, le Syndicat Mixte est compétent pour les études, l’aménagement, la 

promotion, la commercialisation et la gestion d’INSPIRA-espace industriel responsable et 

multimodal et la coordination des différents partenaires intervenant directement ou 

indirectement sur son périmètre. L’ensemble de ses compétences s’inscrit dans un système de 

management environnemental et sociétal certifié ISO 14 0001. 

Il est présidé par Jean-Pierre BARBIER, Président du Département de l’Isère. 

Le projet est développé en partenariat avec la Compagnie Nationale du Rhône, 

concessionnaire du Domaine Public Fluvial de l’Etat, et est aménagé par Isère Aménagement. 
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